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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

13108 Tarascon

AC1AC1AC1AC1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Articles L621-1 à L621-6 du code du patrimoine modifiés par Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005;  article 1 de la Loi du 31 décembre Articles L621-1 à L621-6 du code du patrimoine modifiés par Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005;  article 1 de la Loi du 31 décembre Articles L621-1 à L621-6 du code du patrimoine modifiés par Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005;  article 1 de la Loi du 31 décembre Articles L621-1 à L621-6 du code du patrimoine modifiés par Ordonnance n°2005-1128 du 8 septembre 2005;  article 1 de la Loi du 31 décembre 
1913 sur les monuments historiques modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 20001913 sur les monuments historiques modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 20001913 sur les monuments historiques modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 20001913 sur les monuments historiques modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000

Servitudes de protection des monuments historiques.Servitudes de protection des monuments historiques.Servitudes de protection des monuments historiques.Servitudes de protection des monuments historiques.

Description

AC1/17/408 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Abbaye Saint Michel de Frigolet 25/11/1921MC : Abbaye St Michel de Frigolet : le cloître du 12e siècle ; 
crête en pierre et clocher de la chapelle annexée au cloître ; 
chapelle Notre-Dame du Bon Remède située dans l'église avec ses 
boiseries et son rétable

AC1/17/1718 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Site archéologique de Saint-Gabriel 15/09/1955MI 1 - Parcelles N°30 P, 41, 43, section E dite de St Gabriel, 1ère 
feuille du cadastre renfermant des vestiges archéologiques

AC1/17/1719 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Abbaye Saint-Honorat (ancienne) 19/04/1961MI 2 - Vestiges de l’ancienne Abbaye St Honorat : restes du 
cloître, portail sur la rue galerie reliant le portail au cloître

AC1/17/1720 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Chapelle Sainte-Elisabeth 
(ancienne)

09/09/1975MI 3 - La Chapelle oratoire du « Mas de la Chapelle ».
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

AC1/17/1721 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôtel de Prègne (ancien) 28/12/1926MI 4 - Palais de Justice : porte monumentale, vantaux compris.

AC1/17/1723 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Pont ancien 07/04/1939MI 6 - Pont ancien, en avant de la chapelle St Gabriel près du 
croisement du C.C. N°42 et du C.C. N°36

AC1/17/1724 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Château Goubelet 21/03/1941MI 7 - Château Goubelet sur la route d’Arles, portail

AC1/17/1725 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Maison du XVII 06/11/1942MI 8 - Place Ste Marthe et 6 rue du Collège, Maison du XVII° 
Siècle

AC1/17/1726 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Chapelle Notre-Dame-de-
l'Assomption

18/10/1971MI 9 - Chapelle de Lansac

AC1/17/1727 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôpital Saint-Nicolas 05/12/1984MI 10 - Parties suivantes de l’Hôpital St Nicolas : les façades et 
les toitures :
- du pavillon du XVII° siècle
- du bâtiment renfermant les anciennes cuisines
- du pavillon de l’escalier
figurant au cadastre, section K, sous le N°1158 d’une contenance 
de 59a 38 Ca
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

AC1/17/1729 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôtel de Raoulx 24/10/1989MI 12 - Hôtel de Raoulx dit aussi Hôtel de Liman. Seillons ou de 
Barberin - 55 rue Monge, rue Lucipia et Bd Itam en totalité. Situé 
sur la parcelle N° 648, section K2 du cadastre et d’une 
contenance de 4a 15ca

AC1/17/1730 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôtel de Mauléon 09/02/1995MI 13 - Hôtel de Mauléon dit aussi Hôtel Charles de Raoulx, en 
totalité, y compris les escaliers et décors intérieurs, cheminées, 
plafonds peints, ainsi que ses dépendances situé 18 rue Jean 
Jaurès - 13 Bis, rue Arc Mauléon et rue de la Raison, figurant au 
cadastre section K, parcelles n°746 et 747 d'une contenance 
respective de la 20 ca et 8a 05ca

AC1/17/1731 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôtel de Ville 02/11/1926MI 14 - Hôtel de Ville, sauf parties classées figurant au cadastres 
section K, sous le N°116

AC1/17/1732 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Théâtre municipal 11/03/1980MI 15 - Théâtre municipal et les restes de l’ancienne église des 
Dominicains figurant au cadastre section K, sous le N°985

AC1/17/1733 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Demeure dite villa Tartarin 09/12/1987MI 16 - Immeuble dit Villa de Tartarin, avec jardin, mur de 
clôture et moulin à huile situé 2 Faubourg Voltaire et chemin du 
Petit St Georges figurant au cadastre section K sous les N° 1860 
et 1861
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

AC1/17/1735 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Casernes Kilmaine 28/11/2002MI 18 : Ensemble des casernes Kilmaine dénommées aussi le 
quartier Kilmaine ou les casernes, Bd Jules Ferry.
- les façades et les toitures de l’ensemble des bâtiments
- les murs de clôture, les cours et les espaces libres et plantés
- la totalité des intérieurs

AC1/17/1736 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Collégiale Sainte-Marthe 
(ancienne)

01/01/1840MC 1  - Eglise Ste Marthe

AC1/17/1738 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Chapelle et Tour St Gabriel 01/01/1840MC 3 - Chapelle et Tour St Gabriel

AC1/17/1739 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Château du roi René (ancien) 01/01/1840MC 4 - Château du Roi René

AC1/17/1740 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Porte de la Condamine 29/07/1961MC 5 - Porte de la Condamine

AC1/17/1741 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôtel de Laudun 04/06/1943MC 6 : Maison Renaissance, ou Hôtel de Sambucy, ou Laudun : 
classement par arrêté du 4 juin 1943
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

AC1/17/1743 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Chapelle Saint-Victor (ancienne) 02/07/1973MC 8 - Ancienne Chapelle St Victor, au Mas de Barrême, route 
de Boulbon

AC1/17/1744 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Presbytère 18/07/1994MC 9 - En totalité, l’église St Jacques et les bâtiments du 
presbytère, y compris la cour et ses murs de clôture situés sur les 
parcelles N°435 d’une contenance de 3a 43ca et N°440 d’une 
contenance de 9a 48ca figurant au cadastre section K

AC1/17/2094 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôtel de Raoulx-Laudun 23/12/1999MI 17 : les parties suivantes de l'hôtel de Raoulx-Laudun :  
- façades et toitures de l'immeuble, 
- le hall d'entrée, 
- l'escalier avec sa cage et sa rampe en fer forgé, 
- la pièce d'apparat au premier étage avec sa cheminée et son 
décor peint (cad. K 3134) : inscription par arrêté du 23 décembre 
1999

AC1/17/2150 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Porte St Jean 18/03/1930MI 5 : Porte St Jean
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

AC1/17/2455 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Abbaye St Michel de Frigolet 13/03/1995MI : Parties suivantes de l'Abbaye St Michel de Frigolet : 
- les façades et toitures de l'ensemble des batiments formant 
l'abbaye
- les murs de clôture
- les tourelles 
- la citerne
- la chapelle Saint Michel en totalité 
- les salles situées autour du cloître, salle capitulaire, parloir, 
réfectoire, sacristie
- l'église abbatiale en totalité.
Figurant au cadastre section B parcelles n°768, 769, 770, 780, 
781, 782, 783, 785, 786, 787, 788, 789, 790, 791, 792.

AC1/17/2461 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôtel de ville 15/06/1976Hôtel de ville : les façades et les toitures, ainsi que l'escalier avec 
sa rampe à balustres figurant au cadastre section K sous le n°116

AC1/17/2462 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Hôpital St Nicolas 05/12/1984Hôpital St Nicolas : - le portail d'entrée avec ses vantaux, ainsi 
que le mur qu'il franchit portant des inscriptions lapidaires situées 
à droite du portail et après le retour d'angle
- les trois salles voûtées de l'apothicairerie avec la porte d'entrée 
en marqueterie et le vestibule qui les précèdent
- les anciennes cuisines voûtées
- l'escalier à double révolution avec sa grille et sa rampe en fer 
forgé
- la chapelle Notre Dame de Bonne Aventure
figurant au cadastre section K sous le n°1158 d'une contenance de 
59a 38ca
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

AC1/17/2673 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Château de Gobelet Arrêté 
préfectoral du 
8 novembre 
2012

08/11/2012Inscription des parties suivantes du château de Gobelet : 
- les façades et les toitures du château,
- le portail d'entrée sur la cour d'honneur,
- le sol de l'ancien jardin d'agrément et de la cour d'honneur,
compris le mur d clôture et la tourelle,
- les deux escaliers suspendus l'un de la fin du 16ème siècle,
l'autre de la fin du 18ème siècle, situés à l'intérieur du château.

AC1/17/2769 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Classement de l'église abbatiale de 
Saint-Michel de Frigolet

05 Juin 2015 05/06/2015Est classée, en totalité, l'église abbatiale de Saint-Michel de 
Frigolet, incluant les parties attenantes dont la sacristie, le faux 
déambulatoire, la chapelle d'axe et ses dépendances, les 
circulations et les cellules, ainsi que le décor porté et les 
aménagements réalisés en même temps que l'édifice, notamment 
la chaire, le ciborium et tous les autels.

AC1/17/2836 Service Territorial de 
l'Architecture et du 
Patrimoine

Mas de Panisse Arrêté 
préfectoral du 
15/06/2014

15/06/2014Inscription au titre des monuments historiques du Mas de Panisse 
parcelle ZN n°22 d'une contenance de 11 033 m²

AC2AC2AC2AC2

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Article R 341-1 du code de l'environnementArticle R 341-1 du code de l'environnementArticle R 341-1 du code de l'environnementArticle R 341-1 du code de l'environnement

Servitudes de protection des sites et monuments naturels.Servitudes de protection des sites et monuments naturels.Servitudes de protection des sites et monuments naturels.Servitudes de protection des sites et monuments naturels.

Description

AC2/13/429 DREAL PACA - Service 
biodiversité, eau, paysages

Chaîne des Alpilles Site inscrit 26/07/1965Site inscrit : Chaîne des Alpilles
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

AC2/13/1746 DREAL PACA - Service 
biodiversité, eau, paysages

Massif de la Montagnette Site inscrit 17/12/1970Massif de la Montagnette. Massif s’étendant sur le territoire des 
communes de Barbentane, Boulbon, Graveson, Tarascon

AS1AS1AS1AS1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Code de la santé publique, Article L1321-2  modifié par la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006; Article R1321-13 modifié par Décret n°2007-49 Code de la santé publique, Article L1321-2  modifié par la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006; Article R1321-13 modifié par Décret n°2007-49 Code de la santé publique, Article L1321-2  modifié par la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006; Article R1321-13 modifié par Décret n°2007-49 Code de la santé publique, Article L1321-2  modifié par la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006; Article R1321-13 modifié par Décret n°2007-49 
du 11 janvier 2000; articles L1322-3 et suivants modifiés par la Loi n°2004-806 du 9 août 2004du 11 janvier 2000; articles L1322-3 et suivants modifiés par la Loi n°2004-806 du 9 août 2004du 11 janvier 2000; articles L1322-3 et suivants modifiés par la Loi n°2004-806 du 9 août 2004du 11 janvier 2000; articles L1322-3 et suivants modifiés par la Loi n°2004-806 du 9 août 2004

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales.Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales.Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales.Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux potables et minérales.

Description

AS1/18/1843 Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et 
Sociales

Captage d'alimentation en eau 
potable du château la Motte

Arrêté 
préfectoral du 
25 janvier 2000

25/01/2000Protection du forage d'alimentation en eau potable du champ 
captant situé au Château de la Motte des eaux de la nappe 
alluviale de la Durance à Tarascon

AS1/18/2153 Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et 
Sociales

Captages de la Barjolle Arrêté 
préfectoral

05/03/2009Captages de la Barjolle sur la commune de Tarascon utilisés par 
la commune de Fontvieille

AS1/18/2647 Direction Départementale 
des Affaires Sanitaires et 
Sociales

Périmètre de protection du captage 
du Roubian à Tarascon

Arrêté 
préfectoral du 
13 juillet 2011

13/07/2011Périmètre de protection du captage du Roubian à Tarascon
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

EL2EL2EL2EL2

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Servitudes en zones submersibles.Servitudes en zones submersibles.Servitudes en zones submersibles.Servitudes en zones submersibles.

Description

EL2/21/455 Service de la navigation 
Rhône-Saône

Zone submersible du Rhône Décret du 3 
septembre 
1911

03/09/1911Cette servitude est définie par la limite de la crue du Rhône du 31 
Mai 1856 conforme au plan joint au décret du 3 Septembre 1911 
définissant les zones submersibles du Rhône.

EL3EL3EL3EL3

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Article L435-9 du code de l'environnement modifié par Ordonnance n°2006-460 du 01 juillet 2006; aliéna 3 abrogé?Article L435-9 du code de l'environnement modifié par Ordonnance n°2006-460 du 01 juillet 2006; aliéna 3 abrogé?Article L435-9 du code de l'environnement modifié par Ordonnance n°2006-460 du 01 juillet 2006; aliéna 3 abrogé?Article L435-9 du code de l'environnement modifié par Ordonnance n°2006-460 du 01 juillet 2006; aliéna 3 abrogé?

Servitudes de hâlage et de marchepied. Conservation du domaine public fluvial.Servitudes de hâlage et de marchepied. Conservation du domaine public fluvial.Servitudes de hâlage et de marchepied. Conservation du domaine public fluvial.Servitudes de hâlage et de marchepied. Conservation du domaine public fluvial.

Description

EL3/21/456 Service de la navigation 
Rhône-Saône

Servitude de hâlage et de 
marchepied

Servitude de hâlage et de marchepied

BD Servitudes DDTM 1313108 Tarascon 17/08/2017 Page 9 sur 15



Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

I1bisI1bisI1bisI1bis

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Décret n°63-82 du 4 février 1963 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 2 août 1949 et relatif aux travaux entrepris Décret n°63-82 du 4 février 1963 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 2 août 1949 et relatif aux travaux entrepris Décret n°63-82 du 4 février 1963 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 2 août 1949 et relatif aux travaux entrepris Décret n°63-82 du 4 février 1963 portant règlement d'administration publique pour l'application de la loi du 2 août 1949 et relatif aux travaux entrepris 
par la société des transports pétroliers par pipe-lines et l'article 7 de la Loi n°49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la par la société des transports pétroliers par pipe-lines et l'article 7 de la Loi n°49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la par la société des transports pétroliers par pipe-lines et l'article 7 de la Loi n°49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la par la société des transports pétroliers par pipe-lines et l'article 7 de la Loi n°49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipe-line entre la 
Basse-Seine et la région Parisienne et à la création d'une société des transports pétroliers par pipe-lines.   Basse-Seine et la région Parisienne et à la création d'une société des transports pétroliers par pipe-lines.   Basse-Seine et la région Parisienne et à la création d'une société des transports pétroliers par pipe-lines.   Basse-Seine et la région Parisienne et à la création d'une société des transports pétroliers par pipe-lines.   

Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la SOTRAP.Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la SOTRAP.Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la SOTRAP.Servitudes relatives à la construction et à l'exploitation de pipe-lines par la SOTRAP.

Description

I1bis/29/1541 TRAPIL ODC Oléoduc L'Espiguette - Noves 19/12/1960Oléoduc de défense commune de l'Espiguette - Noves

I3I3I3I3

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Article 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 ; Décret n°2004-835 du 19 août Article 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 ; Décret n°2004-835 du 19 août Article 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 ; Décret n°2004-835 du 19 août Article 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 ; Décret n°2004-835 du 19 août 
2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie; article 35 de la Loi 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie; article 35 de la Loi 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie; article 35 de la Loi 2004 relatif aux servitudes d'utilité publique prévues par l'article 12 bis de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie; article 35 de la Loi 
n°46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. n°46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. n°46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. n°46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l'électricité et du gaz. 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de gaz.

Description

I3/15/1382 Canalisation Ø 100 Antenne 
Tarascon

Canalisation Ø 100 Antenne Tarascon

I3/15/2761

GRT GAZ - Pole 
Exploitation Rhône 
Méditerranée(1)

GRT GAZ - Pole 
Exploitation Rhône 
Méditerranée(1)

Canalisation ERIDAN de transport 
de gaz entre Saint Martin de Crau 
et St Avit

Arrêté 
interpréfectoral
 du 27 octobre 
2014

27/10/2014Canalisation ERIDAN de transport de gaz entre Saint Martin de 
Crau et St Avit
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

I3/15/2845 GRT GAZ - Pole 
Exploitation Rhône 
Méditerranée

Canalisation Ø 100 Antenne 
Tarascon DP

Canalisation Ø 100 Antenne Tarascon DP

I4I4I4I4

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Code de l'Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1. Code de l'Energie (articles L 323-1 et suivants).Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi Code de l'Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1. Code de l'Energie (articles L 323-1 et suivants).Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi Code de l'Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1. Code de l'Energie (articles L 323-1 et suivants).Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi Code de l'Urbanisme : articles L. 126-1 et R. 126-1. Code de l'Energie (articles L 323-1 et suivants).Loi n°46-628 du 8 avril 1946 modifiée (loi 
abrogée sauf les articles 8 et 47).Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 abrogée sauf les articles 8 et 47).Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 abrogée sauf les articles 8 et 47).Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 abrogée sauf les articles 8 et 47).Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967. Décret n°70-492 du 11 juin 1970 modifié. Articles L 554-1 à L 554-5 et R 554-1 
à R 554-38 du Code de l'Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu'à la parution de la partie réglementaire du à R 554-38 du Code de l'Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu'à la parution de la partie réglementaire du à R 554-38 du Code de l'Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu'à la parution de la partie réglementaire du à R 554-38 du Code de l'Environnement. Loi n°2000-108 du 10 février 2000 modifiée (applicable jusqu'à la parution de la partie réglementaire du 
Code de l'Energie)Code de l'Energie)Code de l'Energie)Code de l'Energie)

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques.

Description

I4/3/619 Réseau de Transport 
d'Electricité (RTE) - 
Centre de Développement 
Ingénierie Marseille 
(CDIM)

Ligne aérienne 225 000 volts 
Jonquière - Roquerousse - 
Châteaurenard

Ligne aérienne 225 000 volts Jonquière - Roquerousse - 
Châteaurenard

I4/3/1345 Réseau de Transport 
d'Electricité (RTE) - 
Centre de Développement 
Ingénierie Marseille 
(CDIM)

Ligne 63 KV Châteaurenard - 
Fond-d'Irac piquage Les-Olivettes

Ligne 63 KV Châteaurenard - Fond-d'Irac piquage Les-Olivettes
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I4/3/1385 Réseau de Transport 
d'Electricité (RTE) - 
Centre de Développement 
Ingénierie Marseille 
(CDIM)

Ligne 63 KV Jonquières - Les-
Olivettes

Ligne 63 KV Jonquières - Les-Olivettes

I4/3/1386 Réseau de Transport 
d'Electricité (RTE) - 
Centre de Développement 
Ingénierie Marseille 
(CDIM)

Ligne 63 KV Mas de Michel - 
Segonnaux

Ligne 63 KV Mas de Michel - Segonnaux

I4/3/2841 Réseau de Transport 
d'Electricité (RTE) - 
Centre de Développement 
Ingénierie Marseille 
(CDIM)

Ligne souterraine à 2 circuits 90 
kV Montagnette - Olivettes

17/11/2014Ligne souterraine à 2 circuits 90 kV Montagnette - Olivettes

I4/3/2842 Réseau de Transport 
d'Electricité (RTE) - 
Centre de Développement 
Ingénierie Marseille 
(CDIM)

Ligne souterraine à 2 circuits 90 
kV Arles - Montagnette

17/11/2014Ligne souterraine à 2 circuits 90 kV Arles - Montagnette
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Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

Int1Int1Int1Int1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Article L2223-5 du Code Général des Collectivités TerritorialesArticle L2223-5 du Code Général des Collectivités TerritorialesArticle L2223-5 du Code Général des Collectivités TerritorialesArticle L2223-5 du Code Général des Collectivités Territoriales

Servitudes au voisinage des cimetières.Servitudes au voisinage des cimetières.Servitudes au voisinage des cimetières.Servitudes au voisinage des cimetières.

Description

Int1/8/922 Anciennement:Ministère 
de l'Intérieur - Direction 
Générale des Collectivités 
Locales devenu: Le Maire, 
Code Général des 
Colectivités Territoriales

Cimetière de Tarascon Décret du 7 
Mars 1808 
dont les 
dispositions 
sont reprises à 
l'article L.361-
4 du Code des 
Communes.

Protection autour du cimetière

PM1PM1PM1PM1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles.Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles.Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles.Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles.

Description

PM1/14/2775 Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 
des Bouches-du-Rhône - 
Service Urbanisme

Plan de Prévention du Risque 
Inondation

Arrêté 
préfectoral du 
22 Février 
2012

22/02/2012Application aniticipée du projet de Plan de Prévention du Risque 
Inondation

BD Servitudes DDTM 1313108 Tarascon 17/08/2017 Page 13 sur 15



Servitudes d'Utilité Publique
affectant l'utilisation du sol

PM1/14/2854 Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 
des Bouches-du-Rhône - 
Service Urbanisme

Plan de prévention des Risques 
Naturels prévisibles sur la 
commune de Tarascon (inondation 
par débordement du Rhône)

9 fevrier 2017 09/02/2017Plan de prévention des Risques Naturels prévisibles sur la 
commune de Tarascon (inondation par débordement du Rhône)

PT3PT3PT3PT3

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 408 à D 411

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques.Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques.Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques.Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques.

Description

PT3/5/2156 France-Télécom Réseau des lignes de 
télécommunications

Réseau global des lignes de télécommunications du département. 
Code des Postes et Télécommunications, articles L.46 à L.53 et D 
408 à D 411.

T1T1T1T1

Identifiant DDTM Service gestionnaire Appellation Acte institutif Date de l'acte

Article L2231-3 du Code des TransportsArticle L2231-3 du Code des TransportsArticle L2231-3 du Code des TransportsArticle L2231-3 du Code des Transports

Servitudes relatives aux chemins de fer.Servitudes relatives aux chemins de fer.Servitudes relatives aux chemins de fer.Servitudes relatives aux chemins de fer.

Description

T1/20/755 Société Nationale des 
Chemins de Fer Français

Ligne Tarascon - Sète Ligne Tarascon - Sète
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T1/20/758 Société Nationale des 
Chemins de Fer Français

Ligne Lyon - Marseille Ligne Lyon - Marseille
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